
Un tiers-lieu rural pour renforcer le lien 
entre les humains et avec la nature

Un tiers-lieu c’est un espace qui, en milieu rural, offre des services de 
proximité et des opportunités de rencontres entre les habitants des villages 

Chastre 

Avec la Covid19, nous avons expérimenté l’envie de plus de 
proximité : gagner du temps sur les déplacements vers le 
travail en travaillant à domicile par exemple, mais aussi être 
en contact plus étroit avec la nature, plus vivre et moins cou-
rir, profiter de la ruralité tout en ayant accès à des services 
publics et des équipements collectifs. 

Les tiers-lieux ont été largement soutenus par la Région wal-
lonne à travers un appel à projets du Plan de relance de la 
Wallonie, porté par la Ministre Céline Tellier.

Ils partent du constat que loin des centres villes, les services 
se raréfient, et que les villageois se sentent parfois délaissés. 
Moins de magasins, de services, de cafés ou de boulange-
ries, peu de lieux de rencontres et d’échanges ; pour accéder 
à la culture, aux équipements sportifs, il faut se déplacer, et 
en plus, souvent en voiture.

Alors quand se créent des tiers-lieux, ce sont aussi des oppor-
tunités d’emplois, des occasions de collaborations et des ren-
contres entre des enfants, des jeunes et des aînés ; des croi-
sements entre des activités lucratives et du bénévolat.

Dans un tiers-lieu, on peut trouver en vrac et selon le pro-
jet : des services administratifs, des ateliers de toutes 

sortes, des magasins de produits locaux, un resto ou un 
café, une crèche ou une école, des jardins collectifs, des 
vergers et des ruches, des espaces de coworking, des 
lieux de formation ou encore d’hébergement, des activi-
tés culturelles… 

La liste est en fait infinie car elle dépend du dynamisme des 
habitants. Bien sûr il y a, au départ, une commune, une asso-
ciation ou un groupe, qui a accès à un lieu et qui a une idée ; 
mais les activités, elles, se réalisent avec l’aide de porteurs 
de projets.

À proximité de Chastre, il existe un tiers-lieu à Genappe (Le 
Monty), un autre à Court-St-Etienne (le Quatre Quarts), ou à 
Gembloux (AgricoTiers) et aussi, à Chastre, le Domaine des 
Possibles, que tout le monde connaissait comme Domaine 
de l’ONE ou de Chastre. Il dispose de huit hectares de terrain 
et de 2.000 m2 de bâtiments où se trouvent actuellement 
le CPAS, l’école communale de Cortil-Noirmont et la crèche 
communale Les p’tits mousses. Ce magnifique espace s’ouvre 
désormais aux Chastroises et Chastrois qui auraient envie d’y 
faire pousser des projets !

Hélène Ryckmans
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L’école communale de Cortil-Noirmont  
s’est lancée dans un projet qui s’intitule 
« Chemins au Naturel »

Il consiste en l’adoption d’un chemin par les élèves.

Les élèves ont vu grand et ont décidé de réhabiliter un 
chemin qui avait complètement disparu. La première par-
tie du chemin était cultivée depuis des années. Elle a été 
bornée et aplanie. Des arbres ont été plantés tout le long 
par les élèves, des bénévoles et le renfort du service tra-
vaux de la commune. La seconde partie du chemin avait 
disparu des plans mais par chance elle est sur une terre 
appartenant au CPAS de Chastre. Ceci a grandement faci-
lité les choses. Les démarches sont déjà bien entamées et 
ce tronçon du chemin pourra bientôt être tracé à son tour. 
Nous attendrons les récoltes de cet été et poursuivrons à 
l’automne l’aménagement du chemin pour rejoindre la rue 
des Vichaux !

Ce projet permet aux élèves de s’investir en faveur de la 
nature qui les entoure et de mieux comprendre le concept 
de biodiversité. Le sentier adopté deviendra sentier péda-
gogique avec des aménagements (plantations, nichoirs…) 
et des panneaux didactiques.

Le sentier choisi se situe le long du Domaine de l’école. 
Vous pouvez le voir depuis l’entrée du parking des parents, 
sur votre droite. Le chemin borde le Domaine (Rue de 
Gembloux) et rejoindra ensuite la rue des Vichaux. ce tout 
nouveau chemin permettra aux écoliers de rejoindre leur 
école à pied ou en vélo en sécurité.

Continuons à végétaliser nos écoles 
communales !

L’école communale de Chastre Les Mouchons est déjà 
bien verte ! Un verger, un potager, ceci pour le bonheur de 
nos enfants et nos enseignants. De magnifiques projets 
sont portés chaque année.

La cour de l’école de Blanmont a été végétalisée au cours 
de l’année dernière. C’est un projet qui doit encore évo-
luer. Une belle collaboration est née entre les élèves, les 
parents et l’équipe éducative. Ces nouvelles plantations 
apportent ombre, fraîcheur et convivialité. A terme nous 
espérons récolter quelques raisins et autres petits fruits.

L’école communale de Cortil, qui a la chance de bénéfi-
cier d’un cadre rempli de verdure, a également décidé 
d’agrémenter sa cour de quelques cabanes en branches 
de saules pour le plus grand bonheur des élèves et de 
l’équipe éducative. Un beau projet collectif porté par 
l’équipe éducative dont les accueillants extra-scolaires, 
nos échevins et certains conseillers communaux de la 
majorité Ecolo/20+. Tout le monde a mis la main à la pâte. 
Nous avons hâte de voir les bourgeons arriver durant ce 
printemps 2023 !

Christine Brison (avec J.M. Thiry) 
1ère Echevine, en charge de l’enseignement,  

l’accueil extra-scolaire, la petite enfance, 
les affaires sociales, le bien-être animal et  

la participation citoyenne

Nos échevins de l’enseignement et de l’environnement collaborent



Où en sommes-nous dans le projet de rénovation de l’aile est  
de la Ferme Rose qui abritera le CPAS ?
Pour rappel, l’enceinte classée de la Ferme Rose appartient à la commune de Chastre. Dès lors, les travaux de rénovation de l’aile 
est incombent à la commune, maître d’ouvrage. Celle-ci se fera aider par l’architecte de l’inBW (intercommunale du Brabant 
wallon) qui prendra en charge le suivi régulier des travaux depuis l’ouverture du chantier jusqu’à la réalisation de la rénovation. 
En effet l’inBW a l’expertise en la matière.

Un appel à projet avec l’envoi du cahier des charges a été lancé à l’automne 2022. Quatre bureaux d’architectes ont répondu à 
l’appel. Le lundi 7 novembre 2022, les projets des quatre candidats ont été exposés, plans à l’appui. Le bureau Draft & Projects 
Architectures a convaincu les membres présents par son projet s’intégrant au mieux dans l’ensemble architectural existant 
de la Ferme Rose. Il propose en effet un bandeau de fenêtres en dessous du toit. Les services administratifs du CPAS pren-
dront place à cet étage. Les services de l’Epi-centre, celui du Grenier se partageront le rez-de-chaussée ainsi que le Savoir-fer 
et le Service technique du CPAS de part et d’autre du porche. En décembre, le Collège a désigné le bureau Draft & Projects 
Architectures pour qu’il mène à bien le projet et prépare la rencontre avec l’AWAP (Agence wallonne du patrimoine) dont l’avis 
est requis dans le cadre de patrimoines classés.

Les travaux pourront commencer lorsque les services communaux auront quitté l’aile est, après la construction d’un nouveau 
hall technique dont le projet est mis en route.

Jacqueline Colot, 
présidente du CPAS

Importé accidentellement dans la région de Bordeaux en 
2004, le frelon asiatique s’est installé en Belgique depuis 
2016. Vespa Velutina est une espèce invasive qui n’a que très 
peu de prédateurs si ce n’est d’abord elle-même (lutte de ter-
ritoire) puis l’homme.

Ses pattes bicolores noires et jaunes le différencient de la 
guêpe ainsi que sa taille de 2 à 3 cm. Plus petit que le frelon 
européen, il est aussi plus fin et plus foncé.

Au printemps, chaque reine fondatrice construit son nid « pri-
maire » (de la taille d’une balle de golf à celle d’un pample-
mousse) dans un endroit calme, sur un abri de jardin peu fré-
quenté, dans une grange ou dans un arbre, à hauteur d’homme 
(pas plus de 3 mètres de haut).

A partir de la mi-juin, la reine sera nourrie par ses ouvrières 
pour lui permettre d’atteindre un rythme de ponte de +/-100 
œufs par jour ; la colonie construit alors un nid secondaire de 
la taille d’un ballon de rugby voire plus grand, qui sera alors 
occupé par plus d’un millier d’individus.

En une saison, ce sont +/- 12 kilos d’insectes dont plusieurs 
pollinisateurs qui seront engloutis par une colonie. Et 40 % de 
ces insectes seront des abeilles domestiques.

IMPORTANT : Si vous repérez un nid primaire (voir photo), 
merci de contacter la Cellule environnement de la Commune 
au 010/65.44.90 ou à « environnement@chastre.be » en y joi-
gnant une photo et les coordonnées les plus exactes possibles.

Depuis le 1er novembre, l’éclairage public est coupé à Chastre 
entre minuit et 5 heures du matin. Cette coupure a été pro-
longée jusque fin juin par le Conseil communal. Cela repré-
sente une économie d’énergie et une économie financière 
substantielle pour le budget communal. Au lieu de payer une 
ardoise, alourdie par l’augmentation des prix de l’énergie, de 
150.000 euros par an, la commune épargne de cette manière 
72.000 euros !

On envisage aussi la suppression de certains points lumi-
neux dans des endroits peu fréquentés ou à préserver de 
trop de lumière, et ceci afin de protéger la faune sauvage : 
chauves-souris, batraciens, rapaces et papillons de nuit. Un 
groupe de travail s’est aussi constitué pour étudier cette sup-
pression. Et quel plaisir de retrouver un ciel étoilé et de dormir 
dans le noir apaisé !

Les luminaires sont aussi progressivement (à raison de 10 % 
par an) remplacés par des leds, plus économes.

Éclairage éteint la nuit : économies 
d’énergie et préservation de la nature

Nos représentant·e·s  
au Conseil de l’action sociale 

Jacqueline Colot, présidente
Jean-Baptiste Ducrotois
Anne-Laure Le Cardinal

Le frelon asiatique : une grave 
menace pour nos pollinisateurs !

©
 M

ic
he

l R
aj



Participer dans ma commune

Contactez la locale de Chastre 
Andrée Debauche, Luc Dogimont, Vincent Wertz

Tél : 010 65 68 98
info@chastre.ecolo.be

https://chastre.ecolo.be
www.facebook.com/ECOLOchastre/

Ecolo près de chez moi 

Ed. responsable : Ducrotois JB, avenue du Castillon 1, 1450 - Chastre
Imprimé sur papier FSC

J’ai l’occasion d’agir, de soutenir, de 
m’informer et donc de participer

https://ecolo.be/participer/

Participez ou Engagez-vous 
en tant que membre

DEVENIR MEMBRE

À ne pas manquer

Autant savoir
Petit récapitulatif des 
primes accessibles aux 
Chastrois·e·s
Des primes accessibles aux Chastrois·e·s. 
De nombreuses primes existent, le 
saviez-vous  ? 

Une prime pour un conteneur à com-
post ou les matériaux pour le fabriquer ; 
une prime pour acquisition de langes 
lavables, chaque année jusqu’aux 3 ans 
de l’enfant ; une prime mobilité douce, 
pour décarboner nos mobilités : vélo 
électrique ou non, trottinette, cargo ; une 
prime de naissance et une autre pour les 
accueillantes d’enfants et les crèches 
afin de faire face à leurs coûts (énergie, 
poubelles, mise en conformité) ; et aussi 
le financement total de l’audit Logement, 
en lien avec les primes de la Région wal-
lonne, pour les personnes à plus faibles 
revenus.

Tous les détails sur le site de la commune : 
www.chastre.be
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Fête des potagers de Chastre
Vous êtes expert·e en culture de légumes et de fruits ou 
vous débutez dans cette activité enrichissante qui nous 
recontacte avec la terre ?

Vos pratiques sont ingénieuses, écologiques et porteuses 
de résultats délicieux à déguster et vous avez envie de faire 
connaître vos réussites ? De partager votre savoir-faire ? Ou 
d’apprendre des autres ?

Alors, inscrivez-vous dès à présent au concours festif des 
potagers, via le lien :  
https://forms.gle/kbnTUnEfVoaPT2mW7

Vous trouverez le règlement pour participer sur le site web 
de Ecolo Chastre (https://chastre.ecolo.be),

Tout le monde sera gagnant !

Il faudra nous faire parvenir deux photos de vos réalisations 
avant le 15 août à l’adresse suivante :  
chastrepotagers@gmail.com

Le 3 septembre, dès 17h30 à la salle des Golards, aura lieu la 
fête de clôture !

Ce sera l’occasion de présenter les fruits et légumes de 
votre travail, de faire connaissance avec d’autres jardi-
nier·e·s et d’échanger vos trucs et ficelles.

La Foire aux Associations
Le service de Cohésion sociale et le GT 
Associ’actions du PCDR organisent la

Foire aux Associations 
le samedi 24 juin de 10 à 17h 
suivie d’une mégafête.

Concerts, Bar et Animations au Domaine 
des Possibles, 2 rue de Gembloux à 
Cortil-Noirmont.

Un maximum d’associations chastroises 
se présenteront pour vous faire décou-
vrir leurs offres d’activités, et ce dans 
tous les domaines : jeunesse, sport, 
culture, cohésion sociale, santé, arts… 
Des stands seront disposés à divers 
endroits et des animations seront propo-
sées sur le podium et dans le Domaine.

Venez nombreux : ce sera l’occasion 
de préparer les activités de vos enfants 
- ou les vôtres - pour l’an prochain et de 
découvrir ou redécouvrir le magnifique 
Domaine de l’ONE rebaptisé Domaine 
des Possibles et ses projets.

Bar et restauration sur place

Promenade
À toi qui te promènes 

Ouvre ton cœur, tes oreilles 

Respire cette nature au soleil 

Écoute les chants variés des oiseaux 

Le gazouillis paisible des ruisseaux 

Hume l'air qui monte de la Terre 

Tâte les tendres feuilles à peine nées 

Dans le fouillis en fleurs d'une haie 

Laisse chez toi tes écouteurs 

Ton téléphone, ton baladeur 

Ouvre ton cœur, tes oreilles 

Et profite de ces merveilles


